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RENTREE 2011 

PRINCIPES FONDAMENTAUX  

DE L’ECONOMIE  

ET  

DE LA GESTION 

ENSEIGNEMENT D’EXPLORATION EN SECONDE 



 PROGRAMME  

1.Les acteurs de l’économie 
 

• Qu’est-ce qu’un acteur économique ? 
• Quelles sont les relations entre les acteurs ? 
• Quel est le rôle économique de l’Etat ? 
• A quoi sert une banque ? 
 
 

2.Les décisions de l’entreprise 
 

• Qu’est-ce qu’une entreprise ? 
• Comment une entreprise crée-t-elle de la valeur ? 
• Comment une entreprise se lance-t-elle sur un nou-

veau marché ? 
• Comment l’entreprise fixe-t-elle le prix d’un produit  ? 
• Quelle place pour l’individu dans l’entreprise ? 
 
 

3. les nouveaux enjeux économiques 
 

• Comment les acteurs économiques prennent-ils en 
compte les nouveaux comportements du consomma-
teur ? 

• Comment l’ouverture internationale influence-t-elle le 
comportement de l’entreprise ? 

• Quels sont les enjeux de l’économie numérique ? 

LU DANS LA PRESSE 

« Un enseignement à destination de tous, destiné à fournir 
une base de compréhension de l’activité économique et des 
organisations et leur place dans la société. » 
 
Un enseignement qui vous permettra de comprendre le 
fonctionnement des organisations dans lesquelles vous se-
rez amenés à travailler ou que vous pourrez créer. 
 
« L’outil informatique sera utilisé comme un outil destiné à 
rechercher de l’information, pour traiter des données et pour 
faire des simulations, pour comprendre un phénomène » 

[…] 71 % des français jugent leur niveau de connaissance 
en économie « plutôt mauvais ou très mauvais […] 
Un programme d’initiation doit clairement et simplement in-
viter les élèves à « raisonner en économiste ». 
 
[…] Les nouveaux programmes d’économie en seconde 
font une large place aux exemples concrets, aux situations 
particulières pour remonter ensuite vers les notions et 
concepts propres à l’économie. 

Les Echos 01/02/2010 


